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LOBSERVATEUR.

ToME I. SAMEDI, 15 JANVIER, 1831. N. 2.

HISTOIRE DU CANADA.

(CoNTINUATION.)

EN -1781, dit Mr. Ducalvet, les négocians les plus res-
pectables avaient formé un corps de délit contre quelques bran,-
ches de l'administration dt général Ialdimand :'il fallait une
contre-batterie por repousser une attaque si vive ; Tinvention
d'une invasion prochaine de la province par les Américains-fiit
bientôt forgée:dans les atteliers ténébreux du châtenauSt.,Louis;
la proélamation en -fut annoncée avec toute la pompe et l'ap-
parat que méritait un état menacé; une assemblée' générale
fut sollennellement convoquée à Mointréalý pour y tracer un
plan vigoureux de défense : la ßdélité au souverain appella en
grand concoursiles habitans, et en remplit de bonne heure la
salle de convocation : mais quelle fut la surprise des spect.-
teurs, lorsqu'ils apprirent que ce.n'était point l'état qui récla-
mait l'exercice du patriotisine et du courage des sujets pour sa
défense, mais le général Haldiiiand, qui venait mendier des
éloges de-la part dle ceux qu'il semblait se faire un plaisir dlcp-

primer. Le juge Fraser produisit une adresse fhrcie de corn-
plimens mal assaisonnés sur l'adnirabe administration du gou!-
verneur. A ce spectacle, l'indignation, succédant i la sur-
prise, congédia une bonne partie de l'assemblée ; mais les e,-
pions étaient postés en sentinelles pour compter les ftgitifs.
Le lendemain matin, le brigadier M'Lean cita en sa présence
tous les réfractaires; il les admonesta sévèrement, et leur don-
na à entendre qu'il les croyait animés de l'esprit bestonien. En-
in, après bien des menaces et d'indignes traitemen,, leur ah-

solution ne leur fut délivrée qu'au prix de leur signature."*

Les deux citoyens les plus maltraités dans cette aihire, furent Mes-
sieurs LANnar.ax et LARTcIE, Chirurgicer. de marque dans ia prnvince,
et très respectés pour leur probité. On omit condre cu les plus horri-
bles imprérations, parce qu'ils s'obstinaient à ne ias signer de ta main
comme vrai ce que le ceur leur disait ètre faux : on les qualifia de Boudo-
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L'age de majorité avait été jusqu'alors en Canada, celui de

vingl-cinq ans accompli.s. En 1182, par une ordonnance (lu

gouverneur Lt dt conseil législatif, la majorité fut fixée à l'âge
de vingt-un ans. Cette ordonnance est le seul acte important

de cette troisième session Je la législature coloniale.

Cepeiant, les espiits s'agitaient de plus en plus dans la

province ; les anciens nujets, comme 011 apipellhit les emui-

grants de la Gcf de-Bretagne et d'Irlande, ou des anciennes

colonies anglaises, avaient toujours été, a très peu d'excep-
tions prs, mécontents du bill dle Québec ; les uns parce qu'il
ne leur accordait pas assez ; les autres, parce qu'il accordait

trop, suivant eux, aux nouveaux sujets. Ces derniers avaient

parti d'abord généralement assez satisfaits de cet acte de légis-
lation, parce qu'en cfit il améliorait leur sort, les tirait de l'es-

pèced d'ilotisnie où ils avaient été réduits sous ce qu'on avait

appellé le gouvernemenit:civil, et les mettait, au moins ostensi-

blement, quant aux droits civils et politiques, (si pourtant les

uins et les autres avaient des droits sous ce dernier rapport,)
sur le pied le l'égalité avec les anciens sujets.. Mais quelques
tnes des mesures auiquelles le gouverneur Carleton avait re-

couru, on voulu recourir, et plus encore la conduite arbitraire

et les violences du général Hialdimand, leur firent comprendre

que ce simulacre de constitutioli neles mettait pas à l'abri des

coups du despotisme, n'était pas pour eux une garantie sufli-

sante, particulièrement sous le rapport de la propriété et de là
liberté même prrsonnelle.

Il est vrai que le conseil législatif avait "le pouvoir et ]'auto-

rité de faire les ordonnances pour la police, le bonheur et le

bon gouvernement de la province ;" mais outre que ce conseil

ne pouvait rien faire sans &'le consentement du gouverneur, ou

cri son absence, du lieutenant gouverneur ou du commandant
en clief,' il n'était pas composé de manière a mériter l'entière
confiance des Canadiens, ‡ et quelques uns de ses actes, parti.
culièrement l'ordonnance ''qui règle les milices de la province,"
ii'taient pas propres A donner une haute opinion de lihabileté
ou de la libéralité de la majorité de ses membres.

-niens ; on les menaça de les punir à ce titre ; enrin, il leur fallut céder
comme les autres ; ils eignèrent, mais ce ne fut pas sarns attester haute-
ment qu'on avait violenté leurs inclinations, et extorqué d'eux une écla-
tante fatusseté.-(Notc de O. Dicalvel.)

‡ Sur vingt-trois membres dont se composait le conseil législatif, sept
seulement etaient Canadiens. C'étaient MM. r: L. Coas ST. LUe,
PIco-rn on U31.asrTr., Puil RochI DE ST. OUas, Iosephî DE LOeGUEIL,

J. G. Cnress zos nE Lt.ån. Firançois eEvEsQuEs, et François Bnir.
Deux autres conseilers, MM. IL. T. Ctaimt et Conrad GUGY (on
prononce Gcuuy), n'étaient pas Anglais, mais Suisses de naissance,



i Quoique d'après la tendence générale de ladministration
britannique, dit Mr. Smith, on eût joui, dans la province de
Québec, d'un certain degré de liberté civile, cependant, en
conséquence de la nature particulière du système de gouverne-
ment établi par l'acte de 1774, ou y était presque eltièreiit
privé de la liberté politique, que les Anglais reclament comme
u droit de naissance." Ils avaient déja demandé à jouir plei-

nement, quoique parfois exclusivement, (le ce qu'ils appel-
laient leurs privilèges essentiels et inaliénables ; ils s'associè-
relit cette fois les Canadiens, et ils les trouvèrent généralemnt
disposés i seconder leurs efforts. Il y cut des assemblées pu-
bliques, il fut nommé des comités, composés d'Anglais et de,
Canadiens, pour s'entendre sur ce qu'il convenait de deman-

der, et dresser des projets de requêtes au roi et au parlement.
Ces projets furent imprimés en langue française et distribués
dans toules les parties de la provinee. On y demandait, cn-
tr'autres choses, qu'il fût établi une chambre d'assemblée ou
des représentans du peuble ; que les membres du conseil légis-
latif ne fussent plus payés, comme tels ; que l'acte appellé
d'habeas' corpus, et autres lois anglaises relatives à la -liberté
personnelle, fissent partie de la constitution ; que le procès
par jury fût établi pour les causes civiles, et qu'une majorité do
neuf jurés sur douze fût suflisante pour rendre un jugement
(ou verdict; ) que les anciennes lois et coutumes du Canada
relativement a la propriété foncière, aux contrats de mariage,
au droit d'héritage et au douaire, demeurassent en force dans
les districts de Québec et de Montréal, mais que les lois anglai-
çes concernant ces matières, fussent introduites dans les par-
ties de la province qui seraient établies par la suite et exclusive-
nient par les anciens sujets de sa majesté; que les affaires de
commerce fussent anssi réglées par les lois anglaises dans
toute l'étendue de la province, et que le code criminel d'An-
gleterre demeurût en force, ainsi qu'il avait été établi par l'acte
de 1774.

Il n'y avait rien que de raisonnable dans ces requêtes, dt
l'historien que'nous venons (le c:ter, puisqu'II r'v demandait
autre chose, sinon que le gouvernement (le la proviice de
Québec fût assimilé, autant que les circonstances le permet-
taient, à celui des anciennes colonics de l'Angleterre.

Cependant, les négociations, eiitaniée, depuis quelque temps,
entre la Grande-Bretagne et ses colonies, déja reconnues
comme république indépendante par la France, lpagne et

la Hollande, (lui leur avaient prêté l'appui de leurs fhrees (le
terre et (le mer, ameenèrent le traité de paix de 1783. Tout ce
qui, après la conquête du Canadn, avait été dctaché (le ce

pays, aussi impolitiquemeut qu'injusteinl, pour aggrandir les



Ynnciennes colonies anglaises, et particùlièremént la Nouvelle
York, fut réclamé par les Américains, et le ministère britanîni-
que n'ayant rien de plausible ù opposer à lesrs prétentions, se
vit contraint d y accéder. Par cette démdreation, la ville de
Miontréal ne se trouva plus qu'a quelques lieues des frontières-,
et le Canada perdit, avec les postes transférés aux Etats-Unis,
une grande partie du commerce profitable qu'il faisait avec les
tribus sauvages.

Le traité <le paix fit aussi refluer dans la province de Qué-
bec un grand nombre d'émigrants des anciennes colonies, dont
plusieurs obtinrent des places d'honneur et de profit, au pré-

judie des enlims du sol. Ceux d'entre les loyalistes américains,
comme on appellait ceux qui. dès l'origine des troubles s'é-
taient déclarés pour la cause royale, ou qui se trouvèrent mé-
contents du nouvel ordre de choses établi par la paix; ceux
des loyalistes américains, disons-nous, dont la profession
était la cuhure de la terre, se refugièrent dans les colonies
demeurées . , Grande-Bretagne, et commencèrent à s'établir
dans cette partie de la province de Québec appellée présente-
nent le Haut Canada.

Le général Haldiinand avait reçu sur ce sujet les instructions
de lord NarTI, alors ministre des colonies. Par ces instruc-
tions, il lui était enjoint d'exigcr un certain serment de ceux
qui demandairut des terres en Canada, " afin, y était-il dit,
d'empêcher que des individus mal affectionnés ne s'établissent
dans les domaines de sa majesté."

(A Continuer.)

VA RIETE'S.

conflagration des Prairies de l'Ouest.-Nous n'avons aucun

moyei de déterminer à quelle époque le feu a commencé a
balayer ces plaines, parce que nous ignorons quand elles ont
com~mencé à être habitées. Il est possible qu'elles aient été

quelquefois embrasées par le feu du ciel, avant que Pindustrie
luaimaine ait commencé à faire usage le cet élément. A tout

événement, il est évident que lPembrasement annuel des prai-
ries a dû commencer aussitôt que les premiers habitans de ce
pays se sont servi (le feu. Une des particularités de ce climat
est la sécieiresse de ses étés et de ses automnes. La sécheresse
contnlence ordinairement en Août, et à l'exception de quel-
ques ondées vers la fui de ce mois, continue pendant tout
Smitmn L'immense masse le végétation dont ce terrain

f;. dle se couvre pendant l'été, se dessèche tout à coup, et toute



la surface du sol, se couvre de matériaux de conbustion. Celà

est principalement vrai des prairies, où l'herbe qui croît à la
hauteur de six à dix pieds, et est entièrement exposée au su-

leil et au vent, se dessèche avec une grande rapidité. Une

simple étincelle tombée alors, sur une partie quelconque des

plaines,. suffirait pour allumer un incendie qui continuerait ses
ravages tant qu'il trouverait des matières combustibles.

Des voyageurs ont parlé de ces incendies comme balayant
les prairies avec une rapidité qui rend hazardeuse la ten'ative
de les éviter à la course. Tel n'est pas le fait, ou s'il a lieu,
ce ne peut être que rarement. L'épaisse pelouse des prairies

présente une masse considérable de matériaux combustibles,
et offre au progrès des flammes un obstacle diflicile A surmon-
ter. Le feu s'avance avec force, mais lentement. La chaleur
est intense. L'incendie traverse quelquefois une grande prai-
rie, et s'avance sur une longue ligne. Il n'y a pas de spectacle

plus sublime à voir pendant la nuit qu'un courant de feu du

plusieurs milles de largeur, s'avançant à travers ces immenses
plaines, laissant derriere lui un énorme nuage de fumée noire

et épaisse, et jettant devant une clarté qui répand sur tout le

paysage environnant l'éclat du soleil de midi. On entend con-
tinuellement un bruit à la fois sourd et pétillant, fort ressem-
blant à celui d'un ouragan. On voit les flammes, qui généra-
lement s'élèvent à la hauteur d'environ vingt pieds, alternati-
vement s'abaisser et se relever en spirales, précisenient comme
les vagues se précipitent les unes sur les autres, et comme l'écu-
me s'élance dans les airs, et l'apparence du tout est souvent
celle d'une mer bouillante et enflammée agitée violemment.

Le progrès du feu est lent ; mais la chaleur est si grande,
que tout objet combustible qui se rencontre sur son passage
est consumé. Malheur au cultivateur dont les champs de grains
murs s'étendent jusque dans la prairie, ou qui laisse l'herbe
naturelle venir en contact avec ses clôtures. Le fruit du tra-

vail d'une année entière est détruit dans l'espace de quelques
heures. Mais ces accidens sont rares, parce qu'il est facile de
les prévenir.-Ilinois -Magazine.

.Squclelte gigantesque.--Nous avons parlé,il y a quelque temls,
ilu grand squelette trouvé depuis peu à Big-Bone Lick, dans le

Kentucky. La gazette de Vincennes, publiée à Vincennes,
dans l'Indiana, dit que les particularités que nous avons rap-

portées sont pres que toutes confirmées par un jeune homme de

cet endroit, Mr. Wm. Elliot, qui est de retour du lieu ou les

os ont été trouvés. Il a communiqué à l'éditeur le mecmoran-

dum suivant.
" Les défenses ont 12 pieds de longueur, et 25 pouces de



circonférencc ; les machelières pesent chacune Il livres ; ,l
tece à trois pieds de longueur et deux pieds d'épaisseur ; les
yeux sont éloignés de deux pieds l'un de l'atrtre, et elle pèse

elO livres. Le squelette de l'animal est complet, à l'exception
de deux ou trois côtes sa longueur est de 62 pieds, et sa
hauteur de 25. Il a été trouvé à 25 pieds au-dessous de la
hisrface du sol, et l'on a trouvé près de l'endroit une autre tête
de mimes dimensions. Si les détails de cette découverte sont
veritables, un champ nouveau et vaste est ouvert aux reclier-
ches zoologiques. La banque des Etats-Unis, auquel le ter-
rai appartient, s'oppose à ce qu'il soit fait de nouvelles fouilles
pour le présenît.-Journal 2méricain.

Les llontagnes Blanches.-Le pas des montagnes blanches
et un défilé très étroit de deux milles de longueur, entre deux
crétes élevées, en apparence séparées l'une de l'autre par une
grande convulsion de la nature. Par ce défilé coule la rivière
de Baco, qui a sa source dans ces montagnes. A environ un
deri-mille du l'enrée de l'ouverture se voit une belle cascade,
sortant d'une montagne élevée d'environ huit cents pieds au-
dessus de la vallée, et à environ deux milles de distance. Le
chermin de Lancaster à Portland passe par ce défilé, en suivant
le cours de la branche principale di Saco. Un évènement qui
est arrivé en cet endroit, il y a quelques années, lui a donné une
iriste célébrité. Près du milieu de cette majestueuse ouver-
ture, vivait, en 1826, une famille du nom de Crawford, laquelle
teidt uine maison d'entretien pour ceux qui pour affaires ou
par curiosité passaient par cette contrée agreste. Elle se coin-
posait de huit personnes. La veille du jour où l'évènement

e nous allons rapporter eut lieu, des nuages épais parurent
s'accuîmuler à deux différcnts points dle l4hc rzorn, et se for-
mèrent ensuite en une masse ténébreuse, qui demeura comme
suspendue sur le sommet les montagnes. Comme le soir ap-
prochait, l'atmosphère prit une apparence encore plus eflra-
yafe, et enfin les eaux accumulées tombèrent, non en gouttes,
mais en masse, comme si les cataractes du. ciel se fussent ou-
vertes.

Le lendemain, quelques voyageurs, passant par l'e défilé,
trouvèrent la maison abandonnée, et le chemin embarrassé pm,
d'immenses monceaux de terre, de rocher et d'arbres tombés
de:, montagnes. On se mit aussitôt à la recherche de ceux qui
avaient occupé la maison, et à -a fin on trouva les corps de cinq.
d'<enitr'eux, déchirés et meurtris par l'avalan che, qui avait ainsi
porté la destruction dans sa route. Les corps les trois autres
iont Jamais été trouvés.

D'iiprès les apparenccs, on conclut que deux avalanches se
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précipitèrent en même temps. des montagnes opposées done li
vallée. L'une d'elles vint directement vers la maison, ma
avant d 'y arriver, elle se partagea en deux, et passa'de chaque
côtés sans la toucher. Les habitans, comme on peut le sup-
poser, alarmés au bruit horrible qui se faisait, s'enfuirent, dae.s
l'espoir de se sauver; mais au milieu de l'obscurité, ne sachant
où aller, et étourdis p.ar le bruit des.torrens qui se précipitaient
de tous côtés, ils se jettèrent eux-mêmes, pour ainsi dire, das
les bras de la mort. L'avalanche es rencontra sur son passa-
ge, et le moment de la rencontre fut celui de la destruction.

Journal Aiméricani.n
Prét de joyau.-Une dame regardant il y a quelques jourg,

le magnifique 'étalage de.joyaux et dle bijoux: appartenant 'Un
des principaux jouaillers de Londrcs, remarqua, entr'autrei
articles magiifiques, un collier (le diamans de la valeur de
.75,000. Ayant demandé s'il était probable qu'un joyaû
d'n si haut> prix ±rouvat un achetemr, noin madame, ui ré
pondit la personne qui lui inact-ait le collier ; nonsie nousy
attendons pasi mnais:nouis sonmmes payés, et avec intérêt, Pl
le seul prêt d'aïticles conime .ceùx-ci, que la preicière noblesse
n'a pas honte de louer, parce qu'il fandrait une fortune pour
les acheter

GREC-On écrit de Trieste, 18 Octobre.-Lesdenièrex
nouvelles de là Grèce sont extrèmement attristantes. La dis-
corde brandit (le nouveau ses torches parmi les iabitans le ce
malheureux pays, et les partis ont pris une position menacante
les uns contre les autres, de* sorte que l'évènement le nmoins im,
portant en lui-niême peut faire :éclater les hostilités. C'est au
comte Capo d'Istrias seul qu'on'es redevable du maintien de
l'ordre jusqu'à ce jour. Cependant l'état provisoire du pay4
a fait naître des intérêts opposés, que le président ne se trouve
pas à même de pouvoir concilier. Le manque de numéraire
se fait sentir, et l'embarras du gouvernement augmente de jour
en jour.

M. L'ADBE' DE LA MENNAIS.-Aujourl'hiî encore, notre
numéro·de ce matin, contenant un article intitulé : "Oppres.
sion des Catholiques," signé F. de la Mennais, a été saisi à la
poste.-(Avenir.)

On lit dans le (onsti//ionel:
M. l'Abbé de la Mennais se plaint aujourd'ini, dane un

journal intitulé l'Avenir, que la religion est horribement per-
sécutée, que les catholiques ne sont pas libres, que les crov-
ances sont opprimées. Disons-le hautement, s'écrie-t-il, le
pouvoir est hostile contre nous. Catholiques, il faut que vous



sovez bien avant dans leurs mépris (celui des ministres), s'ils
olit cru que vous supporteriez en silence le joug de fur qu'ils
appesantissent *sur vous ; s'ils ont cru qu'ils poutient tenter
impunémelt de vous l'imposer. M. de la Mennais ne voit d'au-
tre remède pour briser ce Jong de flr que de former des asso-
ciations. Il a calculé qu'il y avait en France 25 nillions de
catholiques, qui, une fois réuni, feront tout plier sous leur
volonté.

M. le comte de Kergorly, pair de France, â été condamné
por la chambre des pairs à 6 mois d'emprisoimement et 500
fiancs d'ameude.

CHARLES X.-Qelques soient les commodités, l'élégance
et le luxe qui entourrent l'ex-roi de france au palais d'Ioly-
rond, les regards de la multitude, toutes les fois.qu'il sort pour
prend re l'air, paraissent I 'incommoder, et aimantila vie .retirée,
et surtout la-chasse, il s'est donné beaucoup de soins pour ob-
tenir une maison de campagne a quelques millesdElimbourg,
où avec sa famille, il pût se livrer i son amusement favori, et
compenser,.en quelque sorte, par les jouissanc.es:de la retraite
et de la campagne, les plaisirs.plus splendides, mais incertains,
de la cour. Dans ce te vue, 'il a été hier i Baberton, (;i cinq
milles a l'ouest d'Edimt1ourg,) résidence d'Archibald Christie,
écuyer, -accompagné du Duc et de·la Duchesse d'A.ngoulême
et d'une partie de sa suite, pour voir l'endroit et prendre le

plaisir de la chasse, et il en a été si satisfait, qu'il l'a loué pour
l'hiver. Le très honorable lord Rlobert Kerr et Mr. Christie,
le propriétaire, ont reçu le parti royal, et J'ont accompagne
dans le champ, oùi heureusement legibier s'est trouvé assez
abondant; et Charles; dans la jouissance <le so.n plaisir favori,
a semblé oublier ses premières afflictions,et a remarquablement
bien tiré. Ceux qui l'ont accompagné le représentent comme

jouissant <'une excellente santê et aussi actif qu'un jeune
homme le vingt ans.-Edinburg Observer.

Samedi, un digne citoyen naturalisé (denizen) d.e LeithJ
avant entendu dire que l'ex-roi de France se promenait sur le
môle, il communiqua aussitôt la nouvelle à ses plus intimes a-
mis, «et en ayant assemblé une demi-douzaine, ils s'avancè-
rent bras i bras vers le rivage,. et virent le roï se promenant
avec un biton dle la manière la plus gracieuse. S'étant appro.
chés de lui, ils s'inclinèrent, le saltièrent et ;le complimentè-
rent. Sa majesté parut un peu étonnée de leur attention, et en
effet, il se trouva que ce n'était ni plus ni moins qu'un -mon-
sieur âgé c'Edinbourg, qui a pris l'habl.itule de fire un tour
de promenade sur le môle tous;les samedis.-journaJ d'Edin
boi'rg-



Charle-s X ne restera- Pas, dit:on, , Edinbourg va
tendre ans il'état de l'Eise, sui unc terre tis nt p'ut ds
incieiKnes pessessions de la mison de Farnèse, et appartenart
aujourd'hui au roi de Naples. M. de lacas, qui a éclhrgé
de cette négociation, vient de la ntrminer ; et on songe en c'e
nonent A arranger l'lbitttic:n future de -l'e--oi Plusieurs

fois, pendant soï rép-ue, Chm:les X s'ocup. avec diversei per-
sonnes, et eïitr'autres un jour avec le nonce Pari, de Idéö
de finir secs joùrs ù Rome, afin de se livrer entièremeni, dans le
caiptale de la chrétientó, A ses goûts le dévodion. iut-être
n'était-ced qmi'u ressentimenit, e't ne pensa-t-il jamais séricuseL
ient m hnettre sin idée aexécution.

Le Tinés de Londre dit, à propos de. der iers troubles de
la capitale " Où ne saur-ai comparer les mi érbles qui ont
parcouru nos rues, éni injuriant la,police, et en pro clamnt là
réforimne, aui. z héros <ui ont chaCs de P lus !a braoeh ainée des

oùrbons, Ut veingu. le renversement de leurs institutions."
MNI. le conite Réal a souinis au ministre del'inicr un mn:.

nioiie qui ii pour ob'jet l'établisseclent d j emnianuacture de
fusils, d'après un proc'édé plus rapide et plus éconuomique que
:eluiqui ecit tuellinent :sg

Loto 13aoorurür.-Sarniédi dernier convlersant avec ui
monsieur de cette ville, lord Brougham dit qu il rgretai
bdalcoup d'avoli- ité oblig< de se sp..:-er ce ses constituans
Yukshire,- et qt'il avait hlésité deux jou·s avnt. de se résou-

dre à le faire. En iéponse à une questiou que lui fit le mon-
sieur dont rions venons de parier, il dit que. ancheister -
li.ùzmrs dulir vilè/. äura;ent des représet-ans, ct que le roi
s'était dlclaré en (hveur d'une réforme. I dit aussi que les

uestions de l'esclavage dans les Antiles, et du inonopolu de
la orùipagnie ds Indes séraiînt décid2es à. la satisfaction du
pays.

On dit que le très honorable Sir Pber t Poel sera prochai-
nement appellù à la chambre haute, sous le titre de lord
Tamworth.

Bourgs-pourri.-- Çtte questin s'élòve au sujet de 'aboli-
tion des bou'rgs-Ioñiris, savoir si les propriétaires de cps places
devront être uidemnisés.. On nous a souvent dep!mdé notre
opiion,dr lettré :sr ce sujet; nous la donnerons franclhemcerÀ;
Nous -disons qu'ils:doivent être inlemnisés, et nous le prouve-
ons par cét Cle: Oi dit qu'un noble lord viet de pay-r

à iin hôndrable bàroiihet la smme de £1,000 pour un 1ôurg-
ourri, ài päu'de distinicede cette ville. L'afhn:e estInême si

publiijuè, qiè là cliCaibc:e des coïinmunuc:es sera en quelque sorte



déshonorée, si elle ne s'en occupe pas. Et la meilleure manière
d îindemniser sa seigneurie et ceux du qui il a acheté le bourg,
est de les cnvoyer tous à Nuwgnte. ''elle est la manière dont
nous voudrions voir indemnisés de la perte de leur infaine
commerce tous les trafiqueurs des droits du peuple.-Timcs.

Mn. Hurr.-Mrcredi, Mr. lunt fut au lever de sa mna-
jesté, afin de présenter diverses pétitions qui lui avaient été
confiées. Il fut introduit par le lord préposé àt cet office, qui
pré' nta pour lui au roi une carte où étaient les mots. "l Mr.
iunt, pour présenter des adresses de Middleton, Bolton, et

Preston, dans Lancashi"e, de la ville de Carlisle, des classes
moyennes et ouvrières dle la capitale, et de l'association de la
réforme radicale." En entendant mentionner le nom de Mr.

int, sa mujeste dit, avec un souris de la plus grande aflfbi-
lité: " Oh ! Mr. Hunt, oui, oui." Sa majesté tendit alors la
main, mais lr. Iunt était occupé à détacher son énorme pa-
quet de p-étitions, assez gras pour remplir un grand sac,.et il
lie remarqua pas l'honneur que sa majesté se proposait évideni-
ment de lui Ihire. " Plait-il i votre majesté, dit Mr. Himt,
de recevoir les pétitions ensemble ou séparément.-Oh ! en-
semble, M r. Hunt," dit le roi. Sa majesté prit alors le pa-
quet, nve un souris gracicmx, et en faisant une petite inclina-
tion. Mr. Hunit s'inclina alors, et se retira.

'.ges ''e quclqucs uns des présents miniitres,. Il paraît par
l'exposé d'tni de nos confrères, que le comte Grey est agé de
GG ans; lord Ho!ad, de .57, lord Laidsdowne, de 50 ;lord
Melbonrne, de 49 ; lord Althorp, de 48 ; lord Godcrich, de
48 ; lord Pahnerston, de 41 ; le duc de ilichmond, de 89
lord Durham, de 3.

Un mnaitre d'école le Vorcester, assez peu fortuné, a recla-
mé et obtenu le litre dC comte de Stirling, pairie écossaise;
mais il ni'a pas recouvré !es biens.

DERNIELES NOUVELLES.

Les ministres français ont assuré les chambres, le ler. .Dé-
cembre, que le gouvernement avait reçu des puissances étran-
gère- les assurances les plus positives de leurs dispositions:pa.-
cifioes. "l En vous demandant une levée (le 80,000 homiies,
a dit le ministre de la guerre, le gouvernement du roi n'a
dIautre motif' que de mettre l'armée française Cin harmoiie avec
les besoins du moment. De toutes parts les puissances étran
gères n'ont cessé de donner au roi les assurances les plus for



nielles de leur intention de maintenir la paix ; cependant des

événemens sérieux se passent sous nos yeux ; des armenens

plus ou moins considérables se font en ce montent dans une

grande partie de lEurope. Si les ministres du roi avaient re-

tardé plus lonlgtem)s à vous proposer des mesures propres a

maintenir la Frence dans le rang élevé qu'elle tient maintenant,

ils auraient négligé la mission importaunte qui lEtr est colnbe.

Marques d'approbattion. Le cri unanime de la France est pour

la paix; elle a donné (les preuves suliisantes de sa déterminma-

lion à in 'intervenir dans les afhires intérieu res d'aucun peuple,

pour laisser soupçonner sa bonne foi. Elle à abjuré depuis

longtems le génie des conquêtes, pour ne penser qu'a assurer

sa liberté au dedañs et son indépendance au dehors:

Le 6 décembre, dans la cllambre des députés, M. Madier

de Moqjan dit qu'au lieu de demander 80,000 hommes, le got-
vernemnent en devait demander 120,000, parce que le minis-

tère ayant donné à entendre que la guerre était possible, il
fallait y être préparé.

Le maréchal Soult dit que l'augmeiiation proposée (le 40.-
000 hommes n'était pas iiécessýtire? ; que le gcuvernement avait

tous les moyens de mettre l'armée dans 'état le plas respec-
table et le plus formidable, et qu'il éait persuadé oua la gu1errC

n'aurait pas lieu. L'enthousiasme est coi, dan.s lus départc-

mens, continua-t-il, que ce nombre sera dépass mr ies enrûle-

mens volontaires; il y a à peine un :eul conscrit qui n'ait re-

joint son régiment avec la plus graide nacrité.
M. Aiudy cde Pliraveau fit un discours sur la nécessité (le

mettre les gardes natiales, les défnseirs naturels de la i-

berté, sur tin pied plus respectablJ. i approuvait néanmoins

le projet du gouiverneieniit: on ne pouvait, suivant lui, se fier

atx promesses (les puissances étranigcres ; l'Angleterre était

intéressée à la guerre.-(Forte désapprobation de tous les côtés

dle la chambre.)

M. J.Ais, réfutant l'opinion de ceux qui croient que la guerre

est indispensable pour continuer la révolution, dit que la guerre

est un fléau légué par les barbares, et que pour ciserver la

paix, on doit être prêt dJhi e tous Its sacr.ics. Les roil, dit-
il. sont alarmés par de vieux souvelirs et îpar (les catastrophes
récentes ; nous devons nous hter de faire disparaire leurs

craintes en leur miontrant notre révotion pire de tout exces
et se renfIrdnat dans les bornes'u'e sage liberté. On le:r

avait répréseité les émeutes (le aris conue nt objt dI ter-

reur ; on leur avait dit aussi qu'une nouvelle propagande, mo-
dýîée sur celle de la révoltitoi de 1l759, ai it se former à

Paris. C'est une erreur ou uie cailoiiini, que nous avons



k.ufflsaniment réfutée" par:nctre modération et notre.rcspect we ,
ligieux pour les principes de nlon-interventLion.

Le général bue ar, dans un î:émoire qu'il lut y l'as
semllée, recomuriande an gouvernement d'occuper incontinent
la ldgiqua, e. le prie de ne se pas fier aux nt;surances ami-
calus de 'Aagleterre. Pappelez-volns, dit-il, sa conduite ei-

vers le Dannmarc, lrsqu'an tems de vai:: elle dtruisit la
flotte duoi suri une simple carime de guerre. L'Angleterre
est tou'jurs g é p d ir p et ee a invarable-
ment contrecassé tcus h debsse rs mùunnés par la France pour,
sa prepérté ci son oagraadissmnt DepLis la bataille de

Elaings jusqu'à celle du WVaterloo, sa politique a été inva-
riabilemiieiit la mflême. Q u que si:t ie parti en pouvoir, whig
eu tory, il est guidé p les ineaes principes envers nous; il

s'oppose toujurs à notre agrandissement. L'Alglcterr'e ne
prumeal jawnais A la France de C saisir de la Delgique. (Le
général s'est-il exprimaé rnsi ?) Des enbarras de finances
I'emipêclherit seufl, 'e,îitrer en guiere. Eile nous engage a re-

jev les o<res a'une n:e uI de frères qui veut se reun ir a nous.
Elle fera la guerre ]orsqu'elle a pourra Wnire à son aise et avec
une parfaite commodité. (Le généil Riclhemr'oat fut inter.
rompta plusicua s reprises par les viocias murmures des deux

entres.
Le généal Srîu,î a réfute lCs assertions du général Ri-

chement. Il dit qnc 'Angleterr nî'est plus par la
laine envers la France : elle a été la premère à admirer naotre
mcdératon et n'a l'v de mauvas oeil laccroissement de no-

tro puissance. Qant aux armmenieîas qui se lent dtanas le nord
de l ilre, is sont la ceuli Éuence d'Une er-reuar, et non des
pronostics (le gierre. On avait dit à earer de Russip
que notre gouveuea.: nytait pra libae; qu'il était sus Pin-
liuence d'uni faction ; mai drpuis qu'on lui a ft conaaitre la
vérité, il nus': a i é iassurance la plus explicite de ses dis-
po'usitii.os pacifiqeis.

Dans Une séance préclente (cellu du a er Décembae), M.
Laile avait it que lu brah. de gu tro i couraient depuis

qauelque: jirs. en consgnce dls aireincaens que iE:isaient
queue ' salnces, étaient sa. ioniemaent; que des liens qui
se Verriit de plus, en plas liaient ii Friaance à un pays qui

avait préecdé dans le s nit di a te; qu'à' la verité il
était araavé Jans un panvoisin (les é én:an qui faisaient

appndie. r ne cri; almais Umqu ls aumans qui se faisaient
étaiet p W des miesvure a" qrécauut que des indices de dis-
positions hostiles ' a i r ulait air avec la plus.
«ranide praL( ce drns as relatin iplomztiquaes ; mais qu'à

eut événement, cite h damnéc a :r pas souffrir rue 1.
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irinpipC de non-intervent ion*fú violé. Nous contin uruos à négo-
cier; mais nous arierons en même temps. Nos négociatious se-
ront soutenues par 500,000 soldats et un million de gardes na-
tionaux ; et si les circonstances le requièrent, le roi se mettra
à la tête de la nation.

Le maréchal SOULT dit " Nous recevons les assurances les
plus pacifiques des pissances du continent : cependant i! se
fait des armemens considérables dans nue grande partie de
l'Europe : nous ne pouvons demeurer paisibles spectateurs de
ces.préparatifs d guerre. Le cri unanime de la France est
pour la paix ; elle a donné trop de gages (le ses intentions pa-
cifiques pour qu'on en puisse douer ; mais elle est fermement
déterminée à maintenir le priucipe de non-intervention. La
France a renoncé à Pidée (les connuêtes ; elle ne désire que la
liberté au-dedans et l'indépendance au-dehors ; mais, il ele
est obligée de tirer l'épée. trois millions de gardes nationaux
sont prêts à entier en er.mpagne.

Ce lang ge des nicstres fançais ne permet guère d'ajouter
foi a ce que disnt les derniers jurnaux, que d 'après une con-
vention conclue 1 Londres, la citadelle d½nvers, ainsi que
Maestricht et Venloo doivent demneurer en la possession des
Hollandais ; que les forteresses du nord de la Belgique loi-
vent êtr*e cecupées par (les troupes (les puissances alliées, et
même qu'Anvers recevra une garnison anglaise. Comme il
n'est pas dit que des troupes françaises occuperont les iteres-
ses Ju sud de la Belgique, il y aurait intervention dl'une part
sons contre-intervention de l'autr. ; la partie ne serait pas
égale, et il y aurait dans cet arrangement des choses que la
France ne peut pas, et dit ne vouloir pas sonÇfrir. La seule
occupation que la France pourrait put-tre permettre sans
déshonneur et sans danger pour elle, serait celle lu grand-du-
ché de Luxenbourg, et peiut être aussi n'est-ce que de celle-la
dont il s'agit.

Aux dernières dates, tonte la Suisse était ei mouvement.
Les cantons le Glaris et du Tésin s'étaint levés ein msse.
Dans le canton de Zurich, le gouvernement avait été contraint
d'accéder aux demandes de 12,000 hoames en armes, assemn-
blés à Ulster. Les deux tiers de L représentation du canton
avaient été donnés aux communes rurale-, et il devait y avoir
de nouvelles élections le plus prochainnemnt possible. Dauze
mille paysans armés étaient entrés dans Berne, et avaient dé-
posé le gouvernement. Les nouvelles des cantons le So-,
lere, le Lucerne, et d'Arau, sont de la même nature. De-
puis 1798, la Suisse n'a jamai fat voir lin vmu auii prononcé
pour la réfArme et un gouvernement écharé. Le Courer le
nndrs dit, à cette.occusion ." il était grand temps que kj,



réforrne eût lieu; le despotisme du Sultanl n'était pas, à beaucoup
pirs, aussi odieu:: quo la constitution de la république licivé-
tiIi ; gouvernemen t qui, avec un sin.ulacre de liberté nu de-
dans a toujeurs vendu les engins de la tyrannie i tous ceux
des despotes cde l'Europe qui out voulu les acheter."

La chambre deS depIués de FranCe I résoluy, : :me mijorité
de 2J1 voix contre 71, d-aiccorder aux ministres du judaïsme
une dotation des fnds publies.

Une lettre de Rone du 26 novembre dit, quce le pape Pie
Vl! était à la dernière extrémité ; que la gC ute Ihi était mion-
té dans l'estomac;c; qu'il avait les poiiumons aitaqués, et que les
symptiles empiraient d'heure en heure. Les fonctions di
pontificat avai':nt été remises à une coiun ssion. Ou ne don-
iauit au Saint-Pòre que peu 'llicires à vivre, lorsque le coe-

rier partit.
Le cardinal Weid sce promenant à cheval aiu:x environs de

IUmie tom1ba de sa mnturr et se cassa la j.mbe ci dcui:: p!a-
ces. Oni se procra aussitôt l'assistance d'on chiriiiugien, et
aux dernières inouvelles sou émîinnce se portait bien.

Une lettre de Lisbonue du 10 Novemibre, dit que le dis-
cours du roi d'Angleterre a été reçu avec indignation et <les
renwrques insultantes par l'usurpateur et soi parti. Ai lieu
d'un irnnistie, cette lettre parle d'airreatiois continuelles.
Les membres dle la fainille de la coliatesse dce Ficalho sont lu
nombre dus personmmes arrtées derndi ement.

Les journaucix provinciaux d'Angleterre sont remplis di
détail des dcsrdres qui se sont conins et qui se ccnimetaient

co*re, aux erires d:tes, dans un grand nombre de comtés.
L'extrê miisère des cl-ses ouvrii t., et prolétaires paraissait
ê!tre la seule conIuýe de ces dé,sordres.

Le prix de la potasse, des grainis et des bois avait nn peu
haussé.

*Sir , es .Kmp/.-Nous croyons que osI lecteurs v, ront
avec plaisir le couit ré,iumté qui suit sur l'arrivée le notre ci-
devait gouverneur en AnglUuTere, sa ré.ception et sa promo-
tion.

Parti dp Québec le 21 Octobre dernier, dis l'Yacht de
S. M. Ie Hera/d, Sir Jaes Keiapt est arrivé en Anglet erre
le I1 Novembre, après uie cuirte traverséi e 19 jours. Le
17 du mnime noi, il lit présenté au ioi, un lever tcnu ce
jour, avec le liut-coloiiel Yorike, son secréi:lire civil el cLtte
province ; et lc 24, il Qui encor e l'honneur de v oir sa majesté,
et de lui preeter lu lciut-coloiel Couiper, son ci devanit se-
crétaire militaire. A ce même lever, le major Chs. C. John-



son (fils cde feu Sir John Johnson.) fLt présenté au roi par le
comte d'Errol.

Le 30 Novembre, Sir James travailla au bureau des colo-
nier. On voit par les journîaux- de Décembre, que le ler. de
ce mois, Sir Janos Kempt assista encore à la cour du r*oi, où
se trouva aussi, entr'autres ofliciers, le maréchal iSir Alured
Clarke, lieutenant gouverneur de cette province en 1791.

Le Courier <lu 6 Décembre avant dit qu'on parlait de Sir
James Kempt comme devant être iinajé comandant cn
chef dlu matériel <le l'armée, (Mlaster General o/I/a Ordnance),
le Morning IHerald fait àL cette occasion les reflexions sui-
vantes:-

"Cette nouvelle a donné beaucoup de satisFaction dans la
cité, où l'on sait apprécier àù leur juste valeur les mérites de
Sir James, dont il a donné des preuves dans son gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, et plus récemment, dans celui di Ca-
nada. Ce n'est pas la première fois que nous avons appelé
l'attention publique sur l'excellente conduite de Sir.James
Kempt Lorsqu'il arriva à Québec en qualité de gouvenlieuir
en chef, il trouva le pays dans un état approchant de la rébel-
lion. La législature et l'exécutif étaient de fait opposés Il'une
a l'autre. A peine y avait-il deux mois que Sir James tenait
les rènes du gouvernement, que l'animosité des difflérens pirtis
se calma ; et il a laissé la colonie, lorsqu'il en est parti, dans
un état aussi tranquille qu'aucune autre de celles qui appar-
tiennent à la couronne d'Angleterre."

Le Courier du 7 donne comme certaine la nomination de
Sir James Kempt au commandement du matériel <le l'armée.

On avait reçu à Londres, le 2.4 Novembre, desjournaux cl
Québec du 18 Octobre.

Les actes suivans expireront en 1831, et viendront par con-
séquent sous la considération de la législature à la prochaine
session, qui s'ouvre le 24:-

6 Geo. 4, c. 28.-Réglant le mesuraige et le pesage du charbon.
9 Geo. 4, c. 7 .- Réglant les maisons d'entretien public et le

détail cles boissons spiritieises.
9 Ceo. 4, c. I2.-Etablissant les péages et réglant le Cancal de

Lachine.
9 Geo. 4, c. 16.-Augmentant le nombre des cotiseurs 't Qué-

bec et à Montréal.
9 Gceo. 4, c. 30.-Continuant le guet et l'éclairage de Québec

et <le Montrén1.
9 Geo. 4, c. 51.-Protégeant la pèche di saumon dans Corn-

wallis et Northumberland.



9 Geo. 4, c. 60.-eommant des comtissaittres pour -rêco-,
trer ceux dit Haut-Canada.

9 Geo. 4, c. 64.-Coninuant l'acte relatif aux élbctions con-
testées.

10 et 11 Geo. 4, c. 7.-Constituant le district de Sain t-Frañ-
et y étiblissanît des cour die jCdie nture.

10 et 11 Geo. 4, c.. torisant les comtmissaires à dépenscr
une sotinue d'argent sur le Cantal de Lachine.

10 et 11, Geo. -1, c. i 1.-Rélant les éiolunens des efliciers
des dotanes itérieurer, et récglant leurs étaL-
blissenmens.

10 et 11 Geo. 4, c, 24.-Continnant les cominit:eîres cnqucê4

tears pour !c district de lontréal.

POUl, L'O13SERVATEURt.

A l'auceur des six vers aidressá t au Consi tutionnel de
l'Obscrvactur,"

Oz s'afBiehe, dis-t, pour le plus sot des sots,
LC:squen pédant ceiseurî on invoque les mots.

C'est h. le trait pointu de ta illte repliqe,

So's donc encor repris par notre satirique
Sas a langne. dit-il, l'auteur le plus divin
Est toijtîurs, quoiqu'il fisse, un itéchaniît écrivair.'"

Que fint-il donc penser du jaigonnteur maussade ?
Qu'il 1'uigue un lecteur à le reidre imalade
l s'il m'est revenu que nioin acintirateur

Est identiquemen t le iei ite 'auteur,

Avcc rime et raison je puis finir par dire,
Que le plus sot des sota est le sot qui s'admire.

ziuenance :-A St. Viincent (le Pitule, le 1er. de ce mois, la femme de
Louis Lat.., culivakir, a mis ait monde trois enfans, dont deux ont
reçu le baptrme. Cet -rî-nement peu ordinaire la rendu mère île 7 .cn-
fans, depuib '4 ans de mariage seulement.

Décédd :-A Québec, le 4, à hige de 42 ans Mr. Francois LAur.ENij
ci-dev ant Lieutcnant dans la milice d'élite et incorporée.



HIOUSE OF ASSE.l8LY.

RESO.VrXD ': Tht afier ile¯ close ouh Le pro.
&eut Session, before uny Petition is piretented tu
this Hlouse for leave le bring ina e Private Bill
whether for the erection of a Bridge or Bridge
for the regulation ai a Common, for the ual ing
of sny Turnpike Rnisd, or for gr.ntmng tu iny
nodividual or individuals any Exclusivo IRigls

or Privileges whatsoever, or forhie LIteratoi
or reneiving of eny et of the Provincial Parti-
nimetl, or the like pbrpuse, notice of uci aip-
plication shall b givecu in ie QUEseE GAIrTTE
and in one of the Newsp>npers of tie Disfrict, il
any is published therein; and also by a notice
affixed et the Church door of he Parishes that
euch auplication -may hffect, or in the -most
public Place where tilere is nu Churcli, durin;
two months et ilest, iefore such petition is pre.
oented. 12th arAncif, 1817.

RESOLVED :-That hereafter this House witt
bot reccive any Petition for Private Bills after
the first Fiftcen days ol euch Session.

RESOLVED :-That after the. preuset. Session
before any Petitions praying leave id bring in
private Bill for the erection of a Toll Bridge, lu
presented to this -House, the person or person
proposing tu petition for such Bill shail upùo
giving the notice prescribed by the Rule of the
third dey cf Fcbruary, une thousaid eigit lion.
dred and tee. also. et the samie time, and in the
seme maner, give e' notice, etatiug. the Tol
«hich thcy intend to ask; the extent -of tie pri.
viliges, the .ieight' of the Arches, tie intervia
between the ibutments or Piero for lhe pessagb
lut RaIlfts and vesels, end mentioníng whetLer
chey purpose to trect a Draw-Bridge, or not, &nut
le dunentions of that Draw. Bridge.

Tiursday, 4th. .M2rch, i A.
REsoI.VED.-That auy letitionner lor ii E.

clusive Privilege do deposit in the hands of thie
Clerk of this House a sum of tweniy-five pounus,
bofore the Bill for such exciôsive priviloge geto
a second reading, towards paying part of the ex-
pence of hlie said privale Bill, which eum blhal
be returned t the Petitionners if they du not
obtain the passation of the Law.

Acttest.' W. B. Lindsay, Cik. Ab#.iD2 The Printers of Gazettes and oller Ner.
papers printed in this province arc requesitd to
insert the above in their respective papers i.
both languages until the nxt mLceting of the.
Legialature.
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7- ,(a m-L.,,2'~A dcm~ Oeo Chabison,
F-11 .. tt Itlef 011 h'ý 1r' Sî,ivîea îlit Grùce.-Les

t. ~ ~ ~ ,..,jâ;'r'rirmIII lié ;,,m-r Ir , Ç 'tde iiaîcln .
- ~ ~ ~0f5.-rT2 ~n','î'~-~ acd~eei'v._!ýLs 1ÇouveJiux

lI eacu à'.,il a~~~4;f' >L voir las
Jir"' Ur "*) ~s omir;ei~ "~ -i-t~rêind. i,,iiZphe du Garni-

I~Sot~da'o'iineur da ~ n pr 'l~r1, e le public e

ilieh lno fI~ oi OJîihI~ci.ies~hoursd'éelisc,
les sAit,, c sn tllc1,rc a'- jnl0b d'et;.

Jç's ica.~ r iiît?~'~ it r .1f 01'1î encore rien
dl.>oé 4rIt', sée ou ~ ~ ~ ~ ~ Silre, sont

Priés d~. ri aiahanv~'iî ,i 3pe

........................ e et,~ &nmac autres.
*n ri vnn ire f1. r 1 t f!.'.; ~nt et sIide-

13ii3.

é- t- -

RF .i,< 'o u',tch.i' e5~' encieigner la

i~ ~ J, I, .. 7.. o i c t o é;c11 ii a~ lt, présitv ïWvarc'iîé-
Neuf.~~M , ~ MBAUD.

Il tradit, PAIMu 111' I m\t.i ~lLi\'1,J 'LLETS,

~JNEpeoio"1111 ;î mii',i4~ l :lrri. mfl piîn danls les
et) Ioii~' cik 0,î'te il 'ic'a:it trouver de )'lcmpioi, Coîmme Coit-

mv i tie SumIa i.î . lin *o. h .- 'de er - -d'


